
 

 

 

 

 

PORT DU MASQUE OBLGATOIRE SUR LES MARCHÉS DE GRAVESON  

Communiqué du 17/08/2020 

 

 

Chère(s) Gravesonnaises, cher(s) Gravesonnais, 

 

Après le placement des Bouches du Rhône en zone de circulation active du virus 
COVID-19, le Préfet de Région a pris un arrêté afin rendre le port du masque 
obligatoire sur tous les marchés du département. 

 

En conséquence, il est désormais obligatoire de porter un masque sur le marché 
hebdomadaire du vendredi matin sur le Cours National et sur le Marché Paysan, 
situé Place du Marché, le vendredi après-midi et ce jusqu’à nouvel ordre.  

 

Toute infraction au non port de masque sur ces zones est passible de 135 € d’amende. 

 

Je compte sur vous afin de respecter cette obligation. 

 

Prenez encore soin de vous et de vos proches ! 

 

 

Michel PÉCOUT  
 Maire de Graveson  
        

 

 

CONTACTS : 
MAIRIE DE GRAVESON  
Service Communication : Claire VILLERO : 04.90.95.88.74 - @ communication@ville-graveson.fr  -  
claire.villero@ville-graveson.fr 
Secrétariat du Maire : Nadia LELOUP : 04.90.95.88.95 @ nadia.leloup@ville-graveson.fr  
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